
Circuit des églises romanes - Côté Ouest 

BAZAS 

en voiture 26 km 1h10  
 

Ces églises romanes de la Communauté de Communes du Bazadais étaient toutes 
rattachées au diocèse de Bazas. Ce sont pour l'essentiel des édifices construits au 
XIIème siècle, avec parfois des campagnes de construction antérieures dont 
témoignent certains portions de murs en petits moellons, associées à d'étroites baies 
allongées à lintheau monolithe. Les absides sont souvent en hémicycle, celle du 
Nizan présentant un décor d'arcatures intérieures tout à fait remarquables. Les 
chapiteaux ne sont pas sans originalité. Du fait des désastres du temps (Guerre de 
Cent Ans, Guerres de Religion), toutes ces églises ont beaucoup souffert. Avec le 
repeuplement du Bazadais au XIVème siècle, on assiste à des agrandissements, à la 
reprise des façades avec l'érection de nouveaux clochers, d'un type particulier: le 
plus souvent sous un porche, la porte gothique est encadrée par de grands 
contreforts. Le tout est surmonté d'un pignon à arcades dont les cloches sont 
protégées par un auvent. Enfin, ici comme dans le Bordelais, des collatéraux sont 
ajoutés au XVIème siècle pour accueillir la foule des fidèles.  
 
 

 



 
 

 
Eglise de Marimbault 
Eglise de Lignan de Bazas 
Eglise du Nizan  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Etape 1 | MARIMBAULT 
Depuis Bazas, prendre la rocade direction Captieux. Prendre la sortie à droite 
"Marimbault". L'église se trouve dans le bourg à droite. 
Etape 2 | LIGNAN DE BAZAS 
Depuis l'église de Marimbault, prendre la même route qu'à l'aller (faire demi-tour). 
Au stop, continuer tout droit "Lignan de Bazas". Au 2ème stop, prendre à droite, 
direction "église, mairie". L'église se situe dans le bourg. 
Etape 3 | LE NIZAN 
Depuis l'église de Lignan de Bazas, prendre la route à gauche. Au stop, prendre à 
gauche direction "Uzeste", puis prendre la 1ère à droite. Vous rejoignez la D655 
(Bazas - Arcachon). Prendre à droite, puis la 1ère à gauche direction "le Nizan". 
L'église se trouve à gauche dans le bourg. 
  

 

 
Evitez de partir seul et sans provision d’eau.  
N’occasionnez pas de dérangements inutiles et ramassez soigneusement vos déchets après vos 
pauses pique-nique. 
Prévoyez des vêtements adaptés en fonction de la météo. 
Restez sur les chemins balisés et conseillés, respectez le milieu naturel et la propriété privée.  
Respectez les interdictions de bivouac et de feux en forêt et sur les berges des rivières. 
Prenez garde à la circulation de véhicules motorisés et respectez le code de la route. 

 

 
Office de Tourisme du Bazadais 
Tél : 05.56.25.25.84 
Courriel : contact@tourisme-bazadais.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


